
               AJAVA 
Association Jeunes A Ville d’Avray 
12 rue de sèvres 92410 Ville d’Avray 
                   01.47.09.65.09  
 
 

A Ville d’Avray, le 20.09.11 
 
 
Objet : SEJOUR SKI 2012 
 

Madame, Monsieur, 
 
 

Du 18 Février au 26 Février 2012, 30 à 40 jeunes de l’AJAVA,  partiront au séjour 
de ski organisé par l’AJAVA et Planète Vacance. Le séjour se déroulera dans la région du Sud 
Tirol Italien, le groupe sera logé dans un hôtel 3 étoiles avec piscine à SPINGA.  
 

Voici le descriptif du séjour: 
 

• L’Hôtel : Le logement se fait, au choix des jeunes, des tranches d’âges, par chambres 
de 2 à 6 lits avec douche et wc dans chaque chambre. L’hôtel comprend également 4 
salles d’activités, 1 salle de jeux et 1 salle de vidéo, 1 piscine couverte. 

 
• Les Repas : Ils sont très copieux et équilibrés. Les menus seront variés entre 

spécialités Italiennes et repas traditionnel. 
 

• Le Transport : Inclus dans le tarif, le bus grand tourisme restera sur place avec le 
groupe et sera disponible deux soirées durant le séjour. 

 
• Le programme de Glisse : Une formule 5 Jours de glisse avec une journée de repos et 

de visites. Découverte de plusieurs stations exceptionnelles : Vals, Meransen, Plose et 
Ratching. 330 kilomètres de pistes tous niveaux. Le ski sera pratiqué 4 à 8h par jour 
selon le niveau et l’état de fatigue des jeunes.  

 
• Le Matériel de Glisse : Du matériel de top niveau. Des skis paraboliques pour tous 

niveaux et adaptés à tout type de pratique seront mis à la disposition des jeunes. Les 
jeunes de moins de 15 ans auront obligatoirement un casque. Pour les autres, les 
parents nous informerons s’ils veulent ou non que leur enfant porte un casque. Cette 
question sera indiquée dans le prochain dossier d’inscription. Le casque est offert à 
chaque participant et ceux qui viennent pour la deuxième fois se verront offrir une 
paire de lunettes.  

 
• Les activités complémentaires : Une demi journée shopping, une soirée patinoire, des 

soirées dansantes, une soirée luge, une soirée bowling, des soirées grands jeux, des 
soirées spectacles et à thèmes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

• Les Tarifs du Séjour :  
 

  
TARIFS 

SEJOUR : Transport AR à 
Ville d’Avray en car, 
Pension Complète hôtel ***, 
Forfait remontée mécanique 
6 jours, location du matériel 
de ski pack loisir (ski), 
soirées, assurance RC et 
rapatriement. 

 
Entre 390 et 590 Euros 

(690eu hors commune)  
 

POSIBILITE 
D’AUTOFINANCEMENT : 

Vente de Calendriers, Soirées, Fête 
des Etangs… 
 

 

TARIFS 2011 

Quotient Familial  QF N°   TARIF  

<349 Euros à 615 euros 1                               390,00 €  

De 615,01 à 1170Euros 2                               520,00 €  

De 1170,01 à 1675 euros et plus 3                               590,00 €  

Hors Commune  4                               690,00 €  
 

• Le paiement :  
 

Ce séjour est déclaré auprès du Ministère de la Jeunesse et des Sports. Pour financer ce 
séjour, les bons vacances de la Caisse d’allocations Familiale, les chèques vacances délivrés 
par certaines entreprises, les chèques loisirs Pass92 sont acceptés.  
 

Le coupon réponse joint est à rapporter à l’AJAVA le plus rapidement possible avec un 
chèque d’acompte de 150 €. La remise du coupon et du chèque validera la réservation d’une 
place pour le jeune sur le séjour. Il vous est demandé pour bénéficier du Quotient Familial 
de fournir votre avis d’imposition pour chaque parent de l’année 2010. 
 
Pour tous renseignements complémentaires ou pour toutes difficultés relatives au règlement 
du séjour, vous pouvez contacter le directeur de l’AJAVA M. Guillaume VANIER au 
01.47.09.65.09, ou venir le rencontrer. 
 
 

Pour l’AJAVA, le directeur 
 
 
 
          Guillaume VANIER 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

AUTORISATION PARENTALE OU DES TUTEURS LEGAUX 
 
Activité : SEJOUR AU SKI   Date : 18 Février  au 26 Février 2012 

 
 

Je soussignée Madame, Monsieur………………………………… responsable de 
l’enfant…………………………….autorise celui-ci à participer au Séjour au Ski 2012 
organisé par l’AJAVA, qui aura lieu du 18 Février au 26 février 2012. 
 
Je vous transmets également l’acompte de 150 Euros à l’ordre de l’AJAVA en attendant de 
recevoir prochainement le dossier d’inscription complet de mon enfant. 
 

A Ville d’Avray, le …………….. 
Signature du représentant légal  

 


